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Information relative au nombre total d’actions Information relative au nombre total d’actions Information relative au nombre total d’actions Information relative au nombre total d’actions et de droits de voteet de droits de voteet de droits de voteet de droits de vote    

de France Télécomde France Télécomde France Télécomde France Télécom    prévuprévuprévuprévue par l’article L.233e par l’article L.233e par l’article L.233e par l’article L.233----8 II du C8 II du C8 II du C8 II du Code de commerce ode de commerce ode de commerce ode de commerce     

et l’article 223et l’article 223et l’article 223et l’article 223----16 du 16 du 16 du 16 du RRRRèglement général de l’Autorité des marchés financiersèglement général de l’Autorité des marchés financiersèglement général de l’Autorité des marchés financiersèglement général de l’Autorité des marchés financiers    

 

 

 

 

 

DateDateDateDate    
Nombre d’acNombre d’acNombre d’acNombre d’actions tions tions tions 

composant le capitalcomposant le capitalcomposant le capitalcomposant le capital    

Nombre d’actions autoNombre d’actions autoNombre d’actions autoNombre d’actions auto----

détenues privées de détenues privées de détenues privées de détenues privées de 

droit de votedroit de votedroit de votedroit de vote    

Nombre de droits de Nombre de droits de Nombre de droits de Nombre de droits de 

vote théoriquesvote théoriquesvote théoriquesvote théoriques [1] [1] [1] [1]    

Nombre de droits Nombre de droits Nombre de droits Nombre de droits 

de vote exerçablesde vote exerçablesde vote exerçablesde vote exerçables    

31/01/2011 2 648 859 953 104 609 2 648 859 953 2 648 755 344 

28/02/2011 2 648 864 234 4 609 2 648 864 234 2 648 859 625 

31/03/2011 2 648 865 835 4 609 2 648 865 835 2 648 861 226 

30/04/2011 2 648 866 281 4 609 2 648 866 281 2 648 861 672 

31/05/2011 2 648 880 567 204 609 2 648 880 567 2 648 675 958 

30/06/2011 2 648 885 383 1 454 609 2 648 885 383 2 647 430 774 

31/07/2011 2 648 885 383 4 609 2 648 885 383 2 648 880 774 

 

[1] calculé, comme prévu au dernier alinéa de l'article 223-11 du Règlement général, sur la base de l'ensemble 

des actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y compris les actions privées de droit de vote 


